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COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4663 avenue Victoria - #3001847434



Dû au pourrissement des éléments en bois du perron et du balcon au 2e étage, le propriétaire de 
l’immeuble souhaite remplacer le tout, incluant les colonnes et les garde-corps, par des éléments en 
aluminium soudé de couleur noire.

Secteur soumis à des normes
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 106
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

L’ORATOIRE 
ST-JOSEPH

QUEEN-MARY

CÔTE-SAINT-LUC

4663 VICTORIA

Google Maps

AVENUE VICTORIA



SITUATION EXISTANTE 01 CONTEXTE

4663 VICTORIA 4651 VICTORIA4657 VICTORIA4669 VICTORIA4675 VICTORIA

Google StreetView - Juin 2019



SITUATION EXISTANTE 01 CONTEXTE

Image soumise par le propriétaire - Mai 2020



PROPOSITION 01 CONTEXTE

AMÉNAGEMENT EXISTANT - REZ-DE-CHAUSSÉE

AMÉNAGEMENT EXISTANT - 2e ÉTAGE

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ - REZ-DE-CHAUSSÉE

AMÉNAGEMENT PROPOSÉ - 2e ÉTAGE



PROPOSITION 01 CONTEXTE

FAÇADE EXISTANTE FAÇADE PROPOSÉE



PROPOSITION 01 CONTEXTE

FAÇADE EXISTANTE FAÇADE PROPOSÉE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule 
un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la proposition présente une bonne intégration architecturale avec les éléments 

architecturaux existants du bâtiment;

● Considérant que la proposition présente aussi une bonne intégration architecturale avec les 

immeubles voisins.

03RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE















2020-06-17

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4685 avenue Bonavista  - #3001637776



Afin d’avoir accès au toit pour faire l’entretien des appareils mécaniques, le propriétaire 
propose la construction d’une cage d’escalier sur le toit. Celui sera relié à un escalier de 
service existant au 2e étage qui donne accès à un espace de rangement au sous-sol. 
L’immeuble n’est pas à l’intérieur d’un secteur significatif.

Construction hors toit
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 23

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

L’ORATOIRE 
ST-JOSEPH

QUEEN-MARY

CÔTE-SAINT-LUC

4685 
BONAVISTA

Google Maps

AVE BONAVISTA



SITUATION EXISTANTE 02ANALYSE

Image soumise par le requérantImage soumise par le requérant

FAÇADE



CONDITIONS 02ANALYSE



CONDITIONS 02ANALYSE

Image soumise par le requérant Google StreetView



CONDITIONS 02ANALYSE

Image soumise par le requérant

2é ÉTAGE PLAN DE TOIT
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CONDITIONS 02ANALYSE

Image soumise par le requérantÉLÉVATION LATÉRALE
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Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 23 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que les matériaux du volume proposé s'intègrent bien avec le parement de la façade;

● Considérant que le volume ne peut pas être déplacé dû l’emplacement de l’escalier existant au 2e 

étage;

● Considérant que le requérant a démontré que le volume est peu visible de la voie publique.

03RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE













LOCALISATION 01 CONTEXTE



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
17 juin 2020

PPCMOI - 4020 Hingston - # 3001609957



Étude d’une demande de PPCMOi pour autoriser la démolition de l’église et la 
transformation de la salle paroissiale pour réaliser un projet d’habitation de 10 logements.

Autoriser la démolition de l’église et l’usage 
habitation H.5 ( 8 à 12 logements)

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 

03



01 CONTEXTEPROJET DE DÉVELOPPEMENT

Salle ParoissialeÉglise

Étude d’une demande de 
PPCMOI pour autoriser la 
démolition de l’église et 
la transformation de la 
salle paroissiale pour 
réaliser la construction 
d’un nouveau projet 
résidentiel comprenant 
10 unités d’habitation 
pour la propriété située 
au 4020, avenue 
Hingston.
Dossier relatif à la 
requête no. 3001609957



PROJET PROPOSÉ AU CCU DU 15 JANVIER 2020 02 ANALYSE

Projet de remplacement
• Superficie de plancher: 2 929 m2 

• Taux d’implantation: 43% (max 85% X 
1.2 = 100%)

• 2 étages + mezzanines

• 10 logements

• 10 unités de stationnement en sous-sol

• Projet LEED habitation

• Rampe d’accès par 
Notre-Dame-de-Grâce  

• ± 25 000$ = contribution logement 
social

• Pas de logement abordable



PROJET PROPOSÉ AU CCU DU 17 JUIN 2020 02 ANALYSE

Projet de remplacement
• Superficie de plancher: 3243 m2 

• Implantation du bâtiments: 1150 m2

• Taux d’implantation: 48% (max 85% X 
1.2 = 100%)

• Densité: 1.36

• 2 étages + mezzanines

• 10 logements

• 11 unités de stationnement en sous-sol

• Projet LEED habitation

• Rampe d’accès par Beaconsfield  

• ± 25 000$ = contribution logement 
social

• Pas de logement abordable



NOUVELLE PROPOSITION - Stationnement 02 ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION - Toit 02 ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION - Transformation salle paroissiale 02 ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION - Élévations 02 ANALYSE



NOUVELLE PROPOSTION - Coupes 02 ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION - Perspectives 02 ANALYSE



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que l’église St-colomba a été retirée de la liste des bâtiments d’intérêt patrimonial et architectural hors secteur 

exceptionnelle du Plan d’urbanisme compte tenue du faible intérêt architectural du bâtiment;

● Considérant que que la proposition permet de créer 10 nouveaux logements;

● Considérant que certains principes du projet de remplacement permettent de renforcer le cadre bâti;

● Considérant que le requérant va devoir contribuer un montant de 25 000$ pour le logement social ;

● Considérant que le projet conserve et met en valeur les caractéristiques architecturales significatives de la salle paroissiale;

La DAUSE émet un avis FAVORABLE et propose de déposer le projet de résolution 
au Conseil d’arrondissement.

03RECOMMANDATION



MERCI



NOUVELLE PROPOSITION - Rez-de-chaussée et niveau 2 02 ANALYSE



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

USAGE Secteur résidentiel E.5(1) lieu de culte Habitation H.5 
(8 à 12 logements)

HAUTEUR N/A 9 m 7 m

ÉTAGES 2 à 3 étages 2 étages 2 étages + mezzanine

DENSITÉ Faible N/A 1.36

COMPARAISON RÉGLEMENTAIRE 02 ANALYSE



CALENDRIER D’ADOPTION

Présentation du dossier au CCU 17 juin 2020

Adoption du 1er projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement 8 septembre 2020

Consultation publique À DÉTERMINER

Adoption du 2e projet de résolution par le Conseil 
d’arrondissement À DÉTERMINER

Procédure d’approbation référendaire À DÉTERMINER

Adoption finale de la résolution par le Conseil d’arrondissement À DÉTERMINER

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - RÉVISION ARCHITECTURALE

● Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture 
contemporaine qui tient compte des caractéristiques 
particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et 
de sa situation dans un secteur à transformer ou à construire;

● Proposer une implantation sensible aux caractéristiques du 
bâtiment actuel, de la relation à établir avec la rue, de 
l’occupation du rez-de-chaussée à l’avant et dans les cours;

● Aménager des espaces extérieurs de qualité et verdoyants et à 
l'échelle humaine qui favorisent et multiplient les interactions 
entre résidents. 

03RECOMMANDATION



PROJET DE RÉSOLUTION - Étude d’ensoleillement 03RECOMMANDATION

Solstice d’été



PROJET DE RÉSOLUTION - Étude d’ensoleillement 03RECOMMANDATION

Solstice d’hiver



PROJET DE RÉSOLUTION - Calcul démolition salle paroissiale 03RECOMMANDATION



HISTORIQUE 01 CONTEXTE

• 2012 L’église St-Columba cesse ses activités;

• 2015 La salle paroissiale cesse ses activités;

• 2016 Adoption du Règlement modifiant le Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) pour retirer l’église de la 
liste intitulée « Bâtiments d’intérêts patrimonial et architectural hors secteurs de valeur exceptionnelle » dans la section « Lieux 
de culte » - Règlement 04-047-172 (Résolution CM16 0151);

• 2016 Adoption d’un PPCMOI (PP-87) pour autoriser la démolition de l’église, le morcellement de la propriété, la 
construction d’un ensemble résidentiel de 7 unités d’habitation et à encadrer l’occupation du centre communautaire - Résolution 
CA16 170046;

• 2016 Retrait de la résolution autorisant le PP-87 à la suite du résultat du registre pour la tenue d’un référendum - 
Résolution CA16 170101;

• 2017 De nouveaux associés se joignent aux promoteurs du premier projet;

• 2018 Assemblée publique convoquée par les promoteurs à laquelle sont conviés tout le voisinage (environ 100 personnes 
sont présentes) et constitution d’un groupe de travail pour définir le projet. Le groupe de travail est notamment composé de 8 
résidents et se rencontre à 4 reprises;

• 2019 Avis préliminaire favorable de l’arrondissement au projet de requalification du site avec plusieurs préoccupation 
dont, notamment, privilégier une intégration au contexte et aux matériaux du milieu, avec un langage architectural contemporain, 
préserver les arbres publics et optimiser la capacité de réaliser des plantations d’arbres à grand déploiement à l’intérieur du site.

• 2020 Présentation du dossier au CCU Le CCU recommande de revoir le projet modifié à une séance ultérieure.



17 juin 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 3791 chemin Queen-mary  - #3001869914



Objet du dossier - Étudier les plans en révision architectural (PIIA) en vertu du 
règlement 12-059 et du Règlement d’urbanisme 01-276 pour autoriser 
l’agrandissement du gymnase dans la cour Sacré-Coeur (cour arrière)

Grande propriété à caractère institutionnel/ Mt-Royal 
Articles de PIIA: Règlement 12-059 - art.:20 - Règlement 01-276 - art:118.1, 3,  118.2, 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable 

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Agrandissement du Centre Notre-Dame par un centre 
sportif et culturel (2 gymnases et une palestre)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

1. Sous-sol (strate primaire)
L’agrandissement est situé à environ de 8 m du bâtiment existant afin d’éviter 
d’approcher les fondations

● Gymnase de 1650 m2

● Vestiaires d’équipe

2. Rez-de-chaussée (strate secondaire)
Niveau tout en transparence et coins arrondis afin de favoriser la fluidité. Il est 
également décalé d’environ 8 m du bâtiment existant ce qui permet 
l’aménagement de passages pour la déambulation piétonnière

● Entrée principale
● Salles d’entraînement
● Piste de course

3. Étage technique (strate tertiaire)
Étage de la connexion au centre Notre-Dame. Construction d’une passerelle 
aérienne

● Fermes de toit nécessaires pour les grandes portées
● Appareils mécaniques
● Salles multifonctionnelles
● Connexion à la passerelle

4. Toiture végétalisée (strate quaternaire)
Toiture de l’agrandissement végétalisé sur 50% de sa surface. Aucun équipement 
mécanique au toit

● Espace végétalisé (non accessible  pour des raisons sécurité et 
budgétaire)

● Cage d’ascenseur



PROPOSITION - Élévation nord 01 CONTEXTE

N
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PROPOSITION - Élévation sud 01 CONTEXTE

N

S
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PROPOSITION - Élévation est 01 CONTEXTE

N

S
O
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PROPOSITION - Élévation ouest 01 CONTEXTE

N

S
O
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PROPOSITION - Aménagement paysager 01 CONTEXTE



PROPOSITION - Aménagement paysager 01 CONTEXTE

(2)(4) (1) (2)(1)

(28)(34) (76) (32) (47)



3.5 Demande pour l’abattage d’arbres 02ANALYSE

Arbres 27 et 28

Arbres 25 et 26

Arbre 23 

Arbre 24 

Arbre à déplacer 



3.5 Demande pour l’abattage d’arbres 02ANALYSE

ARBRE 23
Érable de Norvège - Acer platinoïdes
Écorce gris foncé avec crêtes rigides basses

À ABATTRE



3.5 Demande pour l’abattage d’arbres 02ANALYSE



3.5 Demande pour l’abattage d’arbres 02ANALYSEARBRE 25 (12 à 15 cm) et 26 (12 cm)
Chicot du Canada - Gymnocladus dioicus
Gousse assez larges persistant tout l’hiver

À ABATTRE

Arbre 25

Arbre 26

Arbre 27 Arbre 28

ARBRE 27 
Tileul d’Amérique - Tillia americana L
Écorce gris foncé avec crêtes rigides basses
Arbre 28
Érable de Norvège - Acer platinoïdes
Écorce gris foncé avec crête rigides basses

À ABATTRE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 3 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et à l’article 20 du Règlement 12-059 et 
formule:

● un AVIS FAVORABLE au projet d’agrandissement
● un AVIS FAVORABLE à la demande d’abattage des arbres 23, 24 et le déplacement de l’arbre.
● un AVIS DÉFAVORABLE à la demande d’abattage des arbres  25, 26, 27 ET 28

● Considérant que le projet respecte les intentions du plan directeur;

● Considérant que l’architecture du bâtiment est composée de lignes sobres et de matériaux de 

qualité ;

● Considérant que l’aménagement paysager permet de réduire les surfaces minéralisés;

● Considérant qu’il n’a pas été démontré explicitement que les arbres 27 t 28 doivent être abattus 

et que des mesures de protections peuvent être mises en place poure les arbres 25 et 26

03RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

20 1°  l’expression architecturale d’un nouveau bâtiment, d’un 
agrandissement ou d’une transformation et l’utilisation des détails, 
des couleurs et de matériaux doivent être coordonnées sur 
l’ensemble des élévations de manière à composer une image 
cohérente; 

Oui

Les lignes simples, la composition sobre des détails 
architecturaux  et les matériaux de qualités utilisés 
permettent de composer une image cohérente de 
l’agrandissement qui s’intègre avec le cadre bâti 

2°  une passerelle doit s’intégrer par sa forme, son gabarit et son 
volume à l’expression et la composition architecturale des 
bâtiments qu’elle relie; 

Oui
La passerelle s’intègre discrètement à 
l’agrandissement et assure le lien avec le centre 
Notre-Dame

3° le couronnement d’une passerelle doit être conçu en respectant 
l’expression et la composition architecturale des bâtiments qu’elle 
relie; 

Oui

Le couronnement de la passerelle comme la 
composition architecturale de l’agrandissement 
propose des lignes simples qui s’harmonise avec le 
bâtiment et le centre Notre-Dame 

4°  l’aménagement paysager doit privilégier l’utilisation de 
végétaux indigènes. Oui La très grande majorité des végétaux sont 

indigènes.

Règlement 12-059



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

5°  l’aménagement paysager doit privilégier l’utilisation de végétaux 
couvrant les 3 strates végétales (herbacées, arbustive et arborescente), 
en particulier en bordure de la voie publique, aux entrées et aux parvis 
des bâtiments; 

Oui L’aménagement paysager propose l’utilisation des 2 des 
3 strates végétales

14°  la conception et la construction des toitures doivent contribuer à la 
diminution des îlots de chaleur par l’utilisation de stratégies et de 
matériaux choisi à cette fin. Le verdissement des toits est encouragé; 

Oui
Un aménagement paysager composé de couvre sol est 
prévu sur le toit. Cette intervention permet de réduire les 
îlots de chaleur

15° l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à assurer une bonne 
visibilité des lieux ainsi qu’à procurer un sentiment de sécurité aux 
usagers; 

Oui

L’éclairage des lieux est assuré par le vitrage clair du 1er 
niveau qui permet à la lumière intérieure de se diffuser à 
l’extérieur. Le parvis est également éclairé par des 
dispositifs lumineux insérer sous la marquise et orientés 
vers le sol

16°  l’éclairage extérieur doit être conçu de manière à minimiser les 
impacts sur les propriétés adjacentes et les voies publiques, par des 
moyens tels que la diminution de la hauteur des fûts des lampadaires, 
lorsque possible, l’orientation de l’éclairage vers le bas et l’emploi de 
dispositifs qui limitent la diffusion latérale de la lumière.

Oui L’éclairage des dispositifs lumineux est orienté vers le 
bas et se limite au nouveau parvis de l’agrandissement.

Règlement 12-059



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

a)  l’agrandissement doit être conçu en toute connaissance des vestiges 
archéologiques du site où il se trouve. L’agrandissement ne doit pas 
perturber les vestiges qui peuvent faire l’objet d’un fouille archéologique, 
être laissée en place ou encore être mis en valeur en accord avec leurs 
valeurs documentaire et didactique ; 

Oui

Une étude archéologique a été déposé en 2014 lors de 
mise en place du plan directeur. De plus, les travaux 
d’excavation seront réalisé sous la surveillance d’un 
archéologue et du Ministère de la culture et des 
communications.

b)  l’agrandissement doit être conçu dans le respect du paysage de la 
végétation et de la topographie du site où il s’implante et doit chercher à 
les préserver et à les mettre en valeur en accord avec leur importance à 
titre d’éléments représentatifs, intéressants,exceptionnels ou uniques de 
l’environnement ;

Oui L’agrandissement a été conçu de façon à respecter la 
topographie existante du site.

c) l’agrandissement doit être conçu dans le respect des vues entre un 
espace public et élément naturel ou bâti vers ou depuis le site patrimonial 
déclaré du Mont-Royal. De même, un projet d’agrandissement doit être 
conçu en minimisant ses effets sur les vues entre un espace public du 
secteur identifié ou un bâtiment représentatif de la ville. Le projet doit être 
conçu en cherchant à mettre en valeur ces vues en accord avec leur 
importance à titre de vues caractéristiques, spectaculaires, 
exceptionnelles ou uniques et en tenant compte de l’importance des lieux 
publics (belvédères, voie publiques axiales, institutions, sentiers) d’où 
elles sont possibles; 

Oui
L’agrandissement de faible hauteur n’a aucun impact sur 
les vues depuis et vers le Mont-Royal ou sur  un espace 
public ou un bâtiment représentatif.

Règlement 01-276
Article 118.1 3: un projet d’agrandissement d’un bâtiment, d’une clôture, d’une grille, d’un mur, d’un muret, d’un escalier ou d’une 
terrasse dans le secteur identifié au premier alinéa doit tenir compte des critères suivants:



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

d)  l’agrandissement doit être compatible avec les style du bâtiment et 
tendre à respecter l’expression et la composition architecturales du 
bâtiment le caractère de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de 
l’escalier oud e la terrasse devant être agrandis. Il doit exprimer qu’il en 
fait partie et contribuer à les mettre en valeur;

Oui

L’agrandissement, de forme cubique avec des lignes 
simples, se subordonne au bâtiment existant. Le 
nouveau volume est compatible avec le bâtiment 
existant .

e)  l’agrandissement doit prendre en considération le caractère des 
agrandissement d’intérêt sur des bâtiments similaires situés dans le 
voisinage: dimension, implantation par rapport au bâtiment, parements, 
couronnements, ouvertures, type et niveau d’accès et saillies;

Oui

L’agrandissement respecte l’implantation et la hauteur 
prévue au règlement 12-059 et son architecture sobre et 
contemporaine permet une intégration optimale au cadre 
bâti. 

f) la qualité des matériaux et des détails architecturaux utilisés pour 
l’agrandissement doit être équivalente et compatible avec la qualité des 
parties non agrandies;

Oui Les matériaux utilisés sont de qualités et son 
compatibles avec les matériaux du bâtiment existant.

Règlement 01-276
Article 118.1 3: un projet d’agrandissement d’un bâtiment, d’une clôture, d’une grille, d’un mur, d’un muret, d’un escalier ou d’une 
terrasse dans le secteur identifié au premier alinéa doit tenir compte des critères suivants:



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

g)  l’agrandissement doit également prendre en considération ses effets 
sur les constructions voisines de manière à préserver ou mettre en valeur 
le caractère d’ensemble de l’unité de paysage, telle que définie et décrite 
à l’annexe B du présent règlement;

Oui
L’agrandissement se subordonne aux constructions 
existantes. La hauteur de l’agrandissement est inférieure 
à la hauteur du centre Notre-Dame 

h)  l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les 
surfaces minéralisées et à maximiser la couverture végétale; Oui

L’aménagement paysager permet de réduire les surfaces 
minéralisées. Une fois le projet complété, la surface verte 
va représenter 45% du site de l’intervention.

i) l’agrandissement doit s’intégrer à la construction et au milieu en 
respectant les caractéristiques architecturales, naturelles et paysagères, 
les hauteurs et les implantations existantes;

Oui L’agrandissement s’intègre de façon harmonieuse au 
cadre bâti et s’adapte à la topographie du site

Règlement 01-276
Article 118.1 3: un projet d’agrandissement d’un bâtiment, d’une clôture, d’une grille, d’un mur, d’un muret, d’un escalier ou d’une 
terrasse dans le secteur identifié au premier alinéa doit tenir compte des critères suivants:



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Conformité Commentaires

1°  conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d’aménagement, d’architecture et de design; Oui

Le projet est conforme aux orientations et au plan 
directeur (Règlement 12-059) en matière 
d’aménagement, d’architecture et de design.

2°  qualités d’intégration du projet sur le plan architectural; Oui
Les lignes sobres et l’utilisation de matériaux de qualité 
permettent d’avoir une lecture contemporaine de 
l’architecture. Le projet s’intègre au cadre bâti existant

5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire; Oui

La conception des sentiers piétonnier et la transparence 
des matériaux utilisé au premier niveau (verre) permet de 
créer un environnement sécuritaire..

6°  capacité de mettre en valeur, de protéger ou d’enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager. Oui L’agrandissement contribue de façon positive au 

patrimoine architectural et paysager.

Règlement 01-276 - article 668



PROGRAMME 2020 02ANALYSE



17 juin 2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4555 ave. WILSON   -  #3001767994



4555, avenue WILSON
● AJOUT D’UNE CONSTRUCTION HORS TOIT AFIN D’AGRANDIR LE LOGEMENT DE L’ÉTAGE
● REFUS AU CCU DU 5 MAI 2020: 

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● TITRE VIII EN VERTU DE L’ART.  22

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE POUR LA CONSTRUCTION HORS TOIT AVEC CONDITIONS

03



EXTRAIT DU CCU DU 5 MAI 2020 02ANALYSE

Le volume hors toit proposé sur le corps principal du bâtiment offre peu de raffinement dans sa composition, sa 
matérialité, et dans la distribution des ouvertures. L’intervention est non conforme à l’art. 22.

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Direction et sont d’avis que la construction hors-toit 
doit être retravaillée.



LOCALISATION 01 CONTEXTE



AVENUE HINGSTON 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                                   02ANALYSE



PLAN MEZZANINE                                                            02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                              02ANALYSE



PERSPECTIVE                                                              02ANALYSE



ÉLÉVATION AVENUE WILSON                  PRÉCÉDENT  / RÉVISÉ                                                                 02ANALYSE



ÉLÉVATION ARRIÈRE                                  PRÉCÉDENT  / RÉVISÉ                                                             02ANALYSE



ÉLÉVATION LATÉRALE                               PRÉCÉDENT  / RÉVISÉ                                                             02ANALYSE



COUPE                                                               02ANALYSE



COUPES                                                               02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la demande pour l’ajout d’une construction hors toit est 
conforme aux articles 22 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges — 
Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE  avec la condition suivante:

● Le garde-corps devra être en retrait du plan de façade avant de une fois sa hauteur.

03RECOMMANDATION



PLANS                                                               02ANALYSE

SOUS-SOL REZ-DE-CHAUSSÉE ÉTAGE



17 JUIN  2020
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  2500, CHEMIN DE LA POLYTECHNIQUE                          
DEMANDE #3001963394



2500, CHEMIN DE LA POLYTECHNIQUE  /  POLYTECHNIQUE MONTRÉAL
● REMPLACEMENT DES REFROIDISSEURS ET DES TOURS D’EAU 1 ET 2

GRANDE PROPRIÉTÉ INSTITUTIONELLE 
SECTEUR DU MONT ROYAL ET SITE PATRIMONIALE DU MONT ROYAL
TITRE VIII EN VERTU DE L’ART. 118.1 (6)
TRAVAUX AUTORISÉS EN VERTU DE LA LOI SUR LE PATRIMOINE CULTUREL (P-9.002) 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE



ZONES D’INTERVENTION INTÉRIEURES 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION AU TOIT 01 CONTEXTE



ÉQUIPEMENTS AU TOIT             DÉMOLITION / CONSTRUCTION 02ANALYSE



ÉQUIPEMENTS AU TOIT PROPOSÉS                                                        02ANALYSE



PLANS AGRANDIS DES ÉTAGES  ET  DÉTAILS                                  02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 23, 118.1 (6) et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule 
un AVIS FAVORABLE à la demande.

03RECOMMANDATION



17 juin 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5456, avenue Notre-Dame-de-Grâce

Demande de permis #3001667836

1



Projet de transformation visant:
- À agrandir ouverture pour l’installation d’une porte-fenêtre sur la façade latérale (p/r à Addington);
- À modifier la portée des travaux préalablement autorisés en 2018 (permis #30007332672-18 échu en août 2019).
- À régulariser une situation qui prévaut depuis mars 2017 (travaux réalisés sans permis) – voir dossier inspection.

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*:

(*)   Le projet déroge à l’article 105, lequel autorise le remplacement d’une fenêtre (ou d’une porte de garage) d’un immeuble situé 
dans un secteur significatif en autant que les dimensions des ouvertures demeurent inchangées. 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Proximité des voies rapides;

-  Institutions et équipements collectifs;

-  Unité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Duplex en copropriété (situation d’angle);

-  Année de construction: 1910



LOCALISATION 01 CONTEXTE

4

6456, Avenue Notre-Dame-de-Grâce 
Façade principale (2014)

Garage

Addition



APERÇU GÉNÉRAL (2018) 01 CONTEXTE

5

6456, Avenue Notre-Dame-de-Grâce 
Façade latérale (rue Addington)

Addition
(après 1965)



DÉTAIL D’ENCADREMENT TYPIQUE (LINTEAU) 01 CONTEXTE

6

6456, Avenue Notre-Dame-de-Grâce 
Façade latérale (rue Addington)



INTERVENTION 01 CONTEXTE

7

AVANT
(2011)

APRÈS
(2018)



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Porte-patio en aluminium;
Imposte vitrée (70’’ x 14’’);

Garde-corps en bois peint
(tel que balustrade existante)

Garage



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet à condition:

- d’installer une porte française, tel qu’approuvé préalablement dans le permis #30007332672-18.

● Considérant que la transformation n'est pas incompatible avec le style du bâtiment;

● Considérant que l'intervention permet d’améliorer l’éclairage du logement;

● Considérant que l’opportunité de régulariser une situation de non-conformité qui perdure depuis le mois de mars 2017;

● Considérant la portée des recommandations formulées dans l’avis du comité émis au mois de juin 2018;

03

10

RECOMMANDATION



17 juin 2020

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
3477-3485, avenue Prud’homme - PIIA

Demande de permis #3001289904

1



Projet de transformation visant:
- À modifier/obturer certaines ouvertures pour assurer la conformité au code de construction (façade de rayonnement sud);
- À autoriser les garde-corps installés au niveau de la toiture-terrasse;
- À corriger une situation d’infraction identifiée au printemps 2014 – voir suivi inspection.*

(*) Travaux réalisés non conformes aux plans approuvés pour permis #3000341847-13 émis au mois d’août 2013. 

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106*:

(*)   Le projet déroge aux articles 105 (modification des ouvertures) et 105.1 (garde-corps) du règlement d’urbanisme.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du ‘village Vendôme’;

-  Voie étroite à sens unique (sud);

-  Proximité des voies rapides;

-  Voisin immédiat des institutions*

-  Diversité des types et des styles.

-  Immeuble en copropriété (5 unités); 

-  Année de construction: 1910

-  Transformation / agrandissement: 2013

(*)  Layton School, Centennial Academy, 

      Korean Church, etc.

Avenue Northcliffe

Rue Sherbrooke O.A-15

Rue Addington

Avenue Prud’homme

Rue Botrel

Boulevard Décarie

Avenue de Marlowe



LOCALISATION 01 CONTEXTE

4
3477-3485, Avenue Prud’homme
Façade principale (2018)



APERÇU GÉNÉRAL (2011) 01 CONTEXTE

5

6456, Avenue Notre-Dame-de-Grâce 
Façade latérale (rue Addington)

3477-3485, Avenue Prud’homme
Façade principale (2011)



APERÇU GÉNÉRAL (2018) 01 CONTEXTE

6

Garde-corps en acier

3477-3485, Avenue Prud’homme
Façade principale (2018)



PROJET APPROUVÉ (2013) 01 CONTEXTE

7

ÉLÉVATION  PRINCIPALE (OUEST) ÉLÉVATION  ARRIÈRE (EST)



PROJET APPROUVÉ (2013) 01 CONTEXTE

8

ÉLÉVATION  LATÉRALE (SUD)



MODIFICATIONS PROPOSÉES (2020) 01 CONTEXTE

9

ÉLÉVATION  PRINCIPALE (OUEST) ÉLÉVATION  ARRIÈRE (EST)

G.C. G.C.



MODIFICATIONS PROPOSÉES (2020) 01 CONTEXTE

10

ÉLÉVATION  LATÉRALE (SUD)

Garde-corps en acier

(1)

(3)

(1)   Ouverture obturée – voir permis #3000713721-18;
(2)   Fenêtre existante à obturer par bloc de verre – voir analyse / recommandation;
(3)   Fenêtre existante (sous palier) à obturer par de la maçonnerie de brique d’argile   appareillée à l’existant.

(2)



DESCRIPTION / JUSTIFICATION

11

01 CONTEXTE

Façade sud:

1. Les fenêtres 3B, 3C, 3D du compartiment 3 et la fenêtre 3G du 
compartiment 2 ont des tailles différentes par rapport aux plans pour 
permis.

2. On propose de fermer les fenêtres 3F, 3H et 3J avec des blocs de 
verre (voir les spécifications en pièce joint)

3. La fenêtre Y du compartiment 2 a été fermée à l’intérieur.

4. Dans les plans pour permis, on voit une fenêtre derrière l’arche de 
brique, et une autre fenêtre à côté de la fenêtre 1K; ces fenêtres 
n’existent pas actuellement.

5. A la place de la porte 2J, c’est une fenêtre qui a été présentée dans 
les dessins émis pour permis (2013).

6. Les fenêtre O2 O3 et O4 ne sont pas représentées dans les 
dessins émis  pour permis.

CALCULS (façades de rayonnement)



PROJET APPROUVÉ (2013)

12

01 CONTEXTE

Plan 2e étage

Plan 3e étage



MODIFICATIONS PROPOSÉES (2020)

13

01 CONTEXTE

Plan 2e étage

Plan 3e étage

 

(3)

(1)

PRÉCISION:
Le CCQ mentionne à l’article 9.10.14.4 que le 
bloc de verre armé utilisé comme dispositif 
d’obturation permet de doubler la proportion 
de baies non protégées prévues dans le 
tableau de référence.

Bloc de verre
Modèle Nubio 
(8’’ x 8’’ x 4’’)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

14



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet à 
condition:

- de réviser le dessin de l'élévation latérale sud du 3e étage;
- de réduire les dimensions de la fenestration du compartiment 2 pour assurer la conformité au CCQ;
- de privilégier l’installation d’une fenestration conventionnelle (plutôt que d’obturer les ouvertures existantes avec du bloc de verre);
- d’évaluer la possibilité de remplacer les garde-corps existants au niveau de la toiture-terrasse par des panneaux de verre trempé.

● Considérant que l'usage du bloc de verre comme dispositif d'obturation dans le contexte de la proposition est jugé inapproprié;

● Considérant que le modèle proposé de garde-corps (installé sans permis) apparaît incompatible avec le caractère de 
l'agrandissement réalisé en 2013. 

● Considérant cependant l’impact limité de l’intervention sur la qualité du milieu d’insertion;

● Considérant l’opportunité de régulariser une situation de non-conformité qui prévaut depuis mars 2014;

● Considérant le potentiel d’amélioration de la proposition architecturale et les avantages pressentis sur la valeur de l’immeuble;

03

15

RECOMMANDATION
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